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SASP UJAP Quimper 29 : exonération des redevances d'occupation de la salle 

omnisports pour la période de confinement 

__________ 

 

La ville de Quimper gère des équipements sportifs, dont la salle omnisports 

Michel Gloaguen, mis à disposition de la SASP UJAP Quimper 29 pour son activité 

professionnelle. À ce titre elle est redevable envers la ville de Quimper, tous les ans, 

d’une redevance d’occupation de ce lieu. Du fait du confinement 2020 et 2021, elle 

sollicite une exonération de cette redevance pour ces deux périodes. 

 

*** 

 

La ville de Quimper met à disposition de la SASP UJAP Quimper 29 la salle 

omnisports pour l’organisation des entraînements et des matches de l’équipe première 

évoluant en Pro A, Pro B ou Nationale 1. 

 

Cette mise à disposition est valable chaque année pour un an du 1er juillet au 30 juin, 

moyennant une redevance annuelle est de 26 051 €, soit de 2 171 €/mois. 

 

La SASP UJAP Quimper 29 sollicite l’exonération de la redevance pour les 2 périodes 

de confinement interdisant la pratique dans les salles et donc l’utilisation de la salle : 

 

- saison 2019/2020 : 4 mois, soit une demande d’exonération de 8 684 €, soit une 

redevance de 17 367 € au lieu de 26 051 € ; 

 

- saison 2020/2021 : 2 mois, soit une demande d’exonération de 4 342 €, soit une 

redevance de 21 709 € au lieu de 26 051 €  

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’exonérer la SASP UJAP Quimper 29 de sa redevance selon les périodes citées ci-

dessus. 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 29/06/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 29/06/2021 

(accusé de réception du  29/06/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


